
Orléans, le 18 novembre 2019

Le conseil d’administration du 31 octobre 2019 de l’agence de l’eau Loire-Bretagne valide
un appel à initiatives pour soutenir la gestion durable des eaux de pluie en milieu urbain.

Montant d’aides prévu de 5 millions d’euros

Gestion durable des eaux de pluie dans les projets d’aménagements urbains : une enveloppe de 5 millions d’euros mobilisée pour
cet appel à initiatives.

Dans la suite des conclusions des assises de l’eau et du plan biodiversité, l’agence de l’eau Loire- Bretagne encourage l’émergence de
projets visant à une gestion durable des eaux de pluie. La maîtrise des eaux pluviales constitue un enjeu fort pour la qualité des rivières.

Avec l’imperméabilisation croissante des villes, les eaux de pluie ne s’infiltrent plus là où elles tombent. Elles sont captées, souvent avec les
eaux usées, et rejoignent les stations d’épuration. En temps de pluie, le fonctionnement des stations d’épuration est perturbé par des
variations brutales de débits. Elles risquent de déborder et de polluer le milieu naturel.

L’objectif de cet appel à initiatives  est d’encourager la « gestion intégrée des eaux pluviales » lors des réaménagements urbains.

Il s’agit de favoriser de nouvelles façons de gérer les eaux pluviales, avec des alternatives au tout-tuyau. L’eau n’est plus évacuée vers les
réseaux. Elle est valorisée dans l’aménagement urbain : jardins de pluie, plans d’eau, toitures végétalisées, chaussées perméables… Cette
nouvelle façon de gérer l’eau permet d’améliorer la qualité de vie, par le développement de la nature en ville, et d’îlots de fraicheur urbains.
Elle permet de s’adapter aux effets du changement climatique.

Des programmes d’actions comprenant :

des études et travaux pour déconnecter les eaux de pluie des réseaux d’eau usées. Il s’agit d’utiliser des techniques intégrées à
l’aménagement urbain (noues, fossés d’infiltration, toitures végétalisées stockantes, chaussées perméables, pilote de technique
innovante…) pour désimperméabiliser,
des programmes collectifs pour déconnecter les eaux de pluie des particuliers (équipements, jardins de pluie…) dans le cadre d’un
projet global d’une collectivité,
des actions de communication en accompagnement de travaux ou de règlement d’urbanisme,
un programme global et transversal dans une collectivité, qui permettra d’intégrer, le plus en amont possible, la gestion des eaux
pluviales dans les projets d’aménagement, des économies d’espace, de fonds publics, et une valorisation de l’eau en ville (lien social
renforcé, nature en ville…),
des études de validation des performances que peuvent présenter les ouvrages de gestion intégrée des eaux pluviales ou de suivi de
leur impact sur les déversements d’eaux usées.

Les porteurs de projets attendus : cet appel à initiatives s’adresse aux collectivités territoriales, aux organismes de recherche, aux
industriels et tout acteur économique disposant d’espaces urbanisés, aux promoteurs, aménageurs, architectes, syndics, bailleurs, …aux
associations et aux particuliers (dans le cadre d’une opération groupée portée par une collectivité).

Durée : du 15 novembre 2019 au 31 mars 2020



Intitulé de l’appel à initiatives examiné au conseil d’administration, le 31 octobre 2019 : gestion des eaux pluviales
intégrées à l’aménagement urbain
 

Retrouvez toutes les informations sur cet appel à initiatives : https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/aides/appels-a-
projets/soutenir-la-gestion-durable-des-eaux-de-pluie.html
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Suivez-nous sur :
Facebook
Twitter
YouTube

L’agence de l’eau Loire-Bretagne
a pour mission d'aider l'ensemble des acteurs de l'eau à préserver la qualité des eaux et des milieux aquatiques.

Des sources de la Loire et de l’Allier jusqu’à la pointe du Finistère, le bassin Loire-Bretagne représente 155 000 km², soit 28 % du territoire métropolitain. 

Il intéresse 334 communautés de communes, plus de 6 800 communes, 36 départements et 8 régions en tout ou partie, et plus de 13 millions d’habitants.

 Agence de l'eau Loire-Bretagne
9 avenue Buffon - CS 36339

45063 Orléans cedex 2
Tél : 02 38 51 73 73 

agence.eau-loire-bretagne.fr 
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